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Erwägungen
E. 1
La présente loi régit la licence d’entreprise de transport de voyageurs et de mar- chandises par route.
E. 2
FF 2005 2269
E. 3
FF 2007 2517
E. 4
L’OFT tient un registre officiel des détenteurs de licence. Art. 4 Conditions 1 Pour obtenir l’autorisation, le requérant doit répondre aux critères: a. d’honorabilité (art. 5); b. de capacité financière (art. 6), et c. de capacité professionnelle (art. 7). 2 Une personne exerçant une fonction dirigeante au sein de l’entreprise ou détermi- nante pour la fourniture des prestations de transport doit satisfaire aux conditions de l’honorabilité et de la capacité professionnelle si le requérant n’est pas une personne physique. Art. 5 Honorabilité 1 Une personne est réputée honorable lorsqu’au cours des dix dernières années: a. elle n’a pas été condamnée pour crime; b. elle n’a pas commis d’infractions graves ni répétées: 1. aux réglementations en vigueur concernant les conditions de rémunéra- tion et de travail de la profession, notamment les heures de conduite et de repos des conducteurs, 2. aux dispositions sur la circulation routière relatives à la sécurité, 3. aux dispositions relatives à la construction et à l’équipement des véhi- cules, notamment à leur poids et à leurs dimensions. 2 En outre, aucun motif sérieux ne doit mettre en doute son honorabilité.
E. 5
Les personnes justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins cinq ans à un niveau de direction dans une entreprise de transports routiers peuvent passer un examen simplifié.
E. 6
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